
SASU 2DOLIST 

Société par actions simplifiée unipersonnelle au capital de 5 000,00 € 

Siège social actuel : 10 Chemin de la Raiola – 06200 NICE 

RCS Nice n° 948 606 702 

 

 

Procès-verbal de l’assemblée générale extraordinaire 

Décision de l’associé unique en date du 20 mars 2025 

 

 

L’an deux mille vingt-cinq, le 20 mars, 

Monsieur Braun Nicolas, associé unique de la société 2DOLIST, 

a pris la décision suivante : 

 

Après avoir pris connaissance de la situation de la société, l’associé unique décide : 

- de transférer le siège social de la société du 10 Chemin de la Raiola – 06200 NICE 

  au 1735 Route des Condamines – 06670 Saint-Martin-du-Var, à compter du 31 mars 

2025. 

  Ce nouveau siège social est destiné exclusivement à l’administration de la société. 

  Aucune activité commerciale ou opérationnelle ne sera exercée dans les locaux. 

 

- de modifier en conséquence l’article 4 des statuts, désormais rédigé comme suit : 

 

  Article 4 – Siège social 

  Le siège social est fixé au : 

  1735 Route des Condamines – 06670 Saint-Martin-du-Var 

 

  Il pourra être transféré en tout autre lieu du territoire français par décision de l’associé 

unique. 

  Les autres dispositions de cet article demeurent inchangées. 

 

Toutes les questions inscrites à l’ordre du jour ayant été examinées et plus personne ne 

demandant la parole, la séance est levée à 10h10. 

Il a été dressé le présent procès-verbal de tout ce qui précède. 

 



Fait à Nice, le 20 mars 2025 

 

En un exemplaire original 

 

L’associé unique 

Braun Nicolas 

 

 


